
 

 

             
             
             
            
 Conseil départemental d'action sociale du 28 avril 2023 

 
Le CDAS (Conseil Départemental d'Action Sociale) du Loiret s'est réuni à la cité 
administrative Coligny à la séance plénière le 28 avril 2023 sous la présidence de 
Mme Denis, Directrice des Douanes et Droits Indirects. 
 
L'ordre du jour était le suivant : 
 
  Approbation du PV du CDAS du 11/10/2022, 
  Actualités de la délégation, 
  Présentation des orientations nationales 2023 pour l’action sociale ministérielle, 
  Bilan CAL 2022, 
  Prévisionnel 2023, 
  Questions diverses 

 
 
►Approbation du procès-verbal du CDAS du 11/10/2022 : 
 
Le procès-verbal du conseil départemental de l'action sociale du 11 octobre 2022 a été 
approuvé à l’unanimité sans réserve. 
 
►Actualités de la délégation : 
 
Suite au départ à la retraite de Mme Venat, une offre d’emploi sera publiée sur la PEP (place 
de l’emploi) et sur Alizé. L’information sera aussi relayée sur Ulysse 45. 
Le poste est ouvert aux cadres B ou C, fonctionnaires, contractuels ou dans le privé. Le 
recrutement sera effectué par Mme DUFOUR, RRAS, qui étudiera les candidatures et 
effectuera les entretiens. 
Par ailleurs, un autre départ à la retraite est prochainement prévu. 
 
De plus, un poste de délégué de l’action sociale sera prochainement créé à Tours. 
 
►La restauration : 
 
La prestation de la restauration collective du BRGM, AGRACO, RIA rue des Anglaises est 
satisfaisante. 
 
Il n’en est pas de même pour les RIE de la Poste à La Source ou à Fleury Les Aubrais : 
qualité des repas parfois insuffisante, modifications des conditions contractuelles de 
convention (ex : nombre de convives mensuels, révision des prix de manière rétroactive…). 



 

 

De plus, un problème de sécurité du RIE situé à La Source entraînerait sa fermeture à la fin 
de l’année 2023. 
 
Au vu de ces éléments, pour ces deux sites, une prospection sera faite pour trouver deux 
nouveaux lieux de restauration. Ces deux conventions seront résiliées au 1er septembre 2023. 
Un retour sera apporté en juin sur ce sujet et une information sera faite aux agents concernés. 
 
►Orientations nationales 2023 pour l’action sociale ministérielle : 
 
Le CNAS (Conseil National de l’Action Sociale) n’ayant pas encore eu lieu (report depuis 
décembre 2022), la nouvelle organisation du réseau n’est pas encore établie. Cette nouvelle 
organisation se veut un appui au réseau plus efficace, montera en puissance et permettra 
l’harmonisation des procédures de travail. 
 
En 2023, l’accent sera mis sur la communication. 
 
Le budget du CAL 45 de 2023 s’élève à 39 912 € (pour rappel CAL 2022 : 41 600€). 
Cette baisse s’explique par l’augmentation de la mise en réserve qui est passée de 6 % à 9 %. 
De plus, le budget du CAL est fonction du nombre d’agents dans le département, nombre qui 
ne cesse de diminuer. 
 
►Bilan du CAL 2022 : 
 
En 2022, le budget du CAL s’élevait à 41 600 € et l’intégralité du budget a été consommé. 
 
Une convention ELIXIR avait été mise en place suite au confinement pour permettre l’achat 
de matériel informatique (PC, tablettes, imprimantes) avec des tarifs réduits pour les 
familles. Cette convention ayant été établie sans date de fin, elle sera conservée cette année. 
 
Les rencontres avec l’avocat, le diététicien ou le psychologue ne font plus l’objet de 
permanence, mais de rendez-vous à la demande. 
 
►Prévisionnel pour 2023 : 
 
Le système d’octroi des cartes cadeaux est renouvelé pour Noël 2023. 
Le spectacle du cirque GRUSS sera reconduit pour 2023.  
Le goûter de noël avec les brioches n’a pas été satisfaisant en 2022. Il est envisagé de solliciter 
des biscuiteries locales (Saint Michel ou Sully) pour le goûter de noël 2023. 
 
Sortie ASTÉRIX : des devis ont été établis non sans difficulté car ce genre de sortie à la 
journée intéresse peu les voyagistes. Il serait prévu deux cars au départ d’Orléans et un car de 
20 places au départ de Gien via Montargis. Le nombre de places pour le car de Gien/Montargis 
a été revu à la hausse, ainsi un devis avec un car de 30 places sera demandé. 
Un mail d’ouverture des inscriptions a été envoyé récemment. 
 


